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D E L I B E R A T I O N

portant création d’une réserve marine
intitulée « Réserve spéciale de la Dieppoise ».

Abrogée implicitement
Nota : Le statut « abrogée implicitement » résulte d’une interprétation des services de la province Sud. Bien que ce travail ait été 
accompli avec méthode et rigueur, permettant à l’usager de s’en prévaloir avec confiance, une telle mention ne saurait donc 
juridiquement faire foi.

L’ASSEMBLEE DE LA PROVINCE SUD,

Délibérant conformément à la loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et 
préparatoires à l’autodétermination de la Nouvelle-Calédonie, en 1998 ;

VU la délibération n°108 du 9 mai 1980 définissant les aires de protection de l’environnement en Nouvelle-
Calédonie, homologuée par la loi n°83-1047 du 8 décembre 1983,

VU la délibération n°37-90/APS du 28 mars 1990 relative aux aires de protection terrestres et marines pour la 
protection de l’environnement dans la Province sud,

VU l’avis du Comité de l’Environnement de la Province sud en date du 3 août 1990,

A adopté en sa séance du 31 août 1990, les dispositions dont la teneur suit :

Article 1er - La réserve spéciale de faune marine intitulée « Réserve Spéciale La Dieppoise » est instituée afin 
d’assurer la protection et la conservation de la faune marine sise sur et aux environs de l’épave de La 
« Dieppoise », en vue de l’éducation et de la récréation du public.

Article 2 - Elle est définie par un cercle de 200 mètres de rayon centré sur l’épave de « La Dieppoise » dont 
les coordonnées approchées données par la carte n°6687 éditions 3-1985 sont les suivantes :

- latitude Sud   :   22°  29’   12 ”  ;
- longitude Est :  166°  26’  19’’.

Article 3 : Les dispositions applicables à l’ensemble de la réserve spéciale de « La Dieppoise » sont les 
suivantes :
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La chasse ou la capture d’animaux marins que ce soit à partir d’un bateau ou à la nage en 
surface ou en plongée est totalement prohibée en tout temps sur toute l’étendue de la réserve.

La cueillette, l’enlèvement, le déplacement ou la récolte de tout minéral, corail, animal ou 
végétal ou partie d’animal ou végétal sont interdits sur toute l’étendue de la réserve.

Il est également interdit de déplacer l’épave, d’en prélever des éléments ou de l’endommager 
de quelque moyen que ce soit.

Article 4 - La détention simultanée à l’intérieur du périmètre susvisé à bord d’une embarcation ou d’un 
navire, d’engins de pêche ou de chasse sous marine et d’appareil de toute nature permettant à une 
personne immergée dans l’eau de respirer sans revenir à la surface est prohibée, sauf dérogation qui pourra 
être accordée par le Président de la Province sud aux titulaires d’un agrément de transport maritime à 
caractère touristique.

Article 5 - Des autorisations permettant de déroger totalement ou partiellement aux interdictions imposées 
par les articles 3 et 4 ci-dessus pourront être accordées par le Président de la Province sud, sur proposition du 
Chef du Service de l’Environnement et de Gestion des Parcs et Réserves, aux fins d’étude ou de recherches 
scientifiques.

Article 6 - Les limites de la réserve seront signalées par des balises conformes à la réglementation 
internationale posées et entretenues par les soins du Service de l’Environnement et de Gestion des Parcs et 
Réserves.

Article 7 - Les infractions aux dispositions de la présente délibération seront recherchées, constatées et 
poursuivies par les Officiers de Police Judiciaire, par les agents assermentés de la Direction du Développement 
Rural de la Province sud, ainsi que par toute autre personne commissionnée à cet effet conformément à la 
réglementation en vigueur telle que prévue à l’article 7 de la délibération n°108 du 9 mai 1980 modifiée 
définissant les aires de protection de l’environnement en Nouvelle-Calédonie.

Article 8 - Les infractions aux dispositions de la présente délibération sont passibles des peines principales et 
accessoires, fixées par l’article 6 modifié de la délibération n°108 du 9 mai 1980 définissant les aires de 
protection de l’environnement en Nouvelle-Calédonie, délibération homologuée par la loi n°83-1047 du 8 
décembre 1983.

Article 9 - La présente délibération sera transmise au Commissaire Délégué de la République et publiée au 
Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Délibéré en séance publique, 

          Le Président de séance,

       Jean LEQUES


